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« La démocratisation de la culture est 
toujours un horizon d’espérance » 

Emmanuel Wallon, sociologue 
 
 

INTRODUCTION 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Les enseignements artistiques jouent un rôle clé dans la politique 

culturelle de notre pays et dans le développement de nos territoires : d’abord 
orienté vers la formation des musiciens professionnels, au service de la 
République naissante, le réseau des conservatoires et des écoles de musique 
s’est considérablement étoffé au fil de l’histoire, notamment à l’initiative des 
communes. Spécificité française, il s’est développé parallèlement aux 
établissements scolaires, lesquels se sont vus progressivement confier une 
mission d’éducation artistique et culturelle, destinée à donner accès à tous les 
élèves, quelque soit leur cycle de formation, à des connaissances et à une 
pratique artistiques à l’école.  

Si seuls 2 % environ des élèves de ces établissements « spécialisés » 
feront de la musique, de la danse ou du théâtre leur métier, tous, néanmoins, 
tireront pour leur vie d’adulte les bénéfices de cet apprentissage artistique, soit 
pour pratiquer leur art en liberté, soit pour y avoir trouvé une source 
d’épanouissement personnel, soit pour être, par la suite, un spectateur ou 
amateur exigent et averti. 

Le développement des enseignements artistiques, notamment en 
musique, a été accompagné d’une impulsion forte de l’État. Mais ce sont 
d’abord les collectivités territoriales, en particulier les communes, qui se sont 
attachées à répondre à une demande sociale très forte : en effet, avec la 
danse, la musique est la discipline artistique la plus plébiscitée par les 
Français, notamment pour leurs enfants ; les adolescents sont deux fois plus 
nombreux aujourd’hui à pratiquer la musique que dans les générations nées 
avant 1960. La musique rythme ainsi la vie de près de cinq millions de 
Français : la Fête de la musique, dont nous avons fêté en juin dernier la 
27e édition, illustre à la fois la place essentielle que celle-ci occupe dans notre 
vie quotidienne et le renouveau des pratiques amateurs dans notre pays. 

Pour autant, il nous faut sans cesse réaffirmer cette volonté politique, 
afin de consolider une politique qui est aussi un investissement sur l’avenir. 

Or, passé relativement inaperçu au sein d’un texte lourd de plus de 
200 articles, le volet « enseignements artistiques » de la loi du 13 août 2004 
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Néanmoins, la dénomination des établissements entretient une 
certaine confusion : ainsi, un « conservatoire national de région » n’est ni 
national, ni de région, mais, dans la grande majorité des cas, un 
établissement communal.  

B. LES OBJECTIFS DE LA LOI DU 13 AOÛT 2004 : AMÉLIORER LA 
LISIBILITÉ ET L’EFFICACITÉ DES INTERVENTIONS PUBLIQUES EN 
FAVEUR DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 

A la veille de l’acte II de la décentralisation, le paysage de 
l’enseignement artistique en France est contrasté : d’un côté, le réseau public 
d’enseignement initial est sans doute l’un des plus développés au monde ; 
mais de l’autre, vingt ans après les premières lois de décentralisation, le 
système reste porteur d’insatisfactions et notamment d’un manque de lisibilité.  

Aussi, au moment de la genèse du projet de loi, un certain nombre de 
réflexions préalables - globalement convergentes - permettent de nourrir et 
d’inspirer la nouvelle étape dans l’organisation territoriale des enseignements 
artistiques.  

1. Une réponse à des préoccupations anciennes 

a) Une exigence de clarification des responsabilités et des 
financements 

L’exigence de clarification de l’organisation territoriale et des 
modalités de financement de l’enseignement artistique a été réaffirmée, ces 
vingt dernières années, par plusieurs rapports, dont notamment : 

- le rapport sur « la décentralisation culturelle », remis au ministre 
de la culture et de la communication en 1990 par M. René Rizzardo, ancien 
directeur de l’Observatoire des politiques culturelles ; ce rapport préconisait 
un financement à trois niveaux - inspiré du schéma prévalant en matière 
d’établissements et d’équipements scolaires -, dans lequel les communes 
auraient la responsabilité du 1er cycle, les départements celle du 2e cycle et 
enfin les régions celle du 3e cycle ; 

- plus qu’un rapport, le plan de décentralisation, des enseignements 
artistiques élaboré en 1996 par Mme Anne Chiffert, directrice de la musique 
et de la danse du ministère de M. Philippe Douste-Blazy, qui aurait dû être 
adopté dans le cadre d’un projet de loi de programme ; ce plan confiait 
notamment aux régions la compétence en matière d’enseignement 
préprofessionnel ; toutefois, à défaut des financements nécessaires, ce plan a 
été abandonné au moment de l’alternance gouvernementale ; 

- enfin, les travaux de la mission commune d’information du Sénat 
chargée de dresser le bilan de la décentralisation dont notre collègue 
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Michel Mercier était le rapporteur1 ; présenté en juin 2000, ce rapport avait 
relevé le manque de clarté de la répartition des compétences en matière 
d’enseignement artistique, caractéristique, ce faisant, du « paysage confus » 
prévalant en matière d’interventions culturelles : « la culture est un domaine 
qui a fait l’objet de transferts de compétence limités, circonscrits aux 
bibliothèques et aux archives. Pour le reste, l’enchevêtrement des 
compétences partagées entre l’État et les collectivités locales, agencé par une 
multitude de contrats, a engendré une complexité flagrante » ; la mission 
sénatoriale préconisait ainsi de mieux identifier les prérogatives de chacun des 
intervenants, en plaçant les établissements « sous l’entière responsabilité des 
collectivités locales - majoritairement des communes - qui sont à l’origine de 
leur création, dans le cadre d’un schéma départemental d’enseignement 
artistique » et en faisant des régions le « chef de file pour l’enseignement de 
haut niveau à vocation professionnelle » ; elle suggérait, en outre, 
d’accompagner ce transfert de responsabilités d’un « financement approprié », 
« associant l’État, le département et peut-être la région, pour contribuer à 
aider les communes les moins riches à faire face aux besoins. » 

L’ensemble de ces réflexions ont trouvé une première concrétisation 
dans un cadre expérimental, avant d’influencer la rédaction du projet de loi 
constituant l’« acte II » de la décentralisation. 

b) De la réflexion à l’expérimentation : la mise en place d’un 
protocole de décentralisation en région Nord-Pas-de-Calais 

A la suite de la remise du rapport de la « Commission Mauroy »2 au 
Premier Ministre en octobre 2000, le Gouvernement a demandé à l’ensemble 
des ministères d’entreprendre dès 2001 des expérimentations devant préfigurer 
une nouvelle étape de la décentralisation. 

Dans le domaine de la culture, les protocoles de décentralisation ont 
mis en œuvre, dans le domaine du patrimoine et des enseignements artistiques, 
et pour une durée de trois ans, une « démarche contractuelle, progressive et 
prospective », répondant à trois objectifs : 

- clarifier et redéfinir les responsabilités de chacune des collectivités 
ainsi que celles qui relèvent de l’État au titre de l’intérêt national ; cela passe 
notamment par la désignation d’une collectivité « chef de file » ; 

- développer et améliorer le service public de la culture ; 
- dégager les dispositions susceptibles d’inspirer les prochaines étapes 

de la décentralisation.  

                                                
1 « Pour une République territoriale : l’unité dans la diversité », rapport d’information de 
M. Michel Mercier, fait au nom de la mission commune d'information chargée de dresser le bilan 
de la décentralisation et de proposer les améliorations de nature à faciliter l’exercice des 
compétences locales, Sénat, n° 447 (1999-2000). 
2 « Refonder l’action publique locale », rapport de la commission pour l’avenir de la 
décentralisation, présidée par M. Pierre Mauroy, remis au Premier Ministre, M. Lionel Jospin, 
17 octobre 2000. 
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Sur les douze protocoles de décentralisation culturelle signés 
entre 2001 et 2002 (avec huit régions et quatre départements), un seul, conclu 
entre l’État et la Région Nord-Pas-de-Calais le 29 novembre 2001, a 
concerné le domaine des enseignements artistiques, dans ses deux volets : 

- enseignement de la musique, de la danse et du théâtre, 
- et arts plastiques. 
Ce protocole a fait l’objet d’un accompagnement financier : pour les 

trois années de sa mise en œuvre, l’État et la Région ont chacun consacré 
15 millions de francs de crédits supplémentaires, soit un total de 
10 millions de francs par an. 

Pour chacun des deux volets, un protocole d’application a fixé les 
objectifs ou axes de travail, tels que retracés dans l’encadré ci-après. 

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DU PROTOCOLE DE DÉCENTRALISATION 

• Enseignement de la musique, de la danse et du théâtre 
- L’état des lieux : un tissu dense de structures d’enseignement artistique (450 écoles 

accueillant plus de 40 000 élèves, dont 2 CNR et 8 ENR accueillant près de 8 000 élèves et plus 
de 400 enseignants, pour un budget global de 108 millions de francs ; en parallèle, 9 écoles 
agréées, 200 écoles municipales et intercommunales et 400 écoles associatives). 

- Les évolutions identifiées comme nécessaires : l’élargissement des champs disciplinaires 
pour faciliter l’accès de nouveaux publics ; la mise en place d’une politique de qualification et de 
stabilisation des personnels afin de remédier à la précarité de l’emploi ; le développement de 
l’intercommunalité pour structurer le réseau des établissements ; la création de structures 
d’enseignement supérieur et de formation professionnelle. 

- Les objectifs et modalités de mise en œuvre : en vue de structurer, améliorer et 
développer le service public de l’enseignement et de clarifier les responsabilités : 

* Mise en œuvre d’actions partenariales associant la région, les départements et l’État 
* Responsabilité assumée de façon conjointe par l’État et la région sur l’enseignement à 

vocation professionnelle et l’enseignement supérieur 
* Incitation de l’État pour que les départements développent et structurent le réseau des 

établissements au niveau de leur territoire  
* Identification à terme de collectivités « chef de file » pour l’impulsion et la coordination 

de l’action publique : la région pour l’enseignement à vocation professionnelle, les départements 
pour la structuration de l’enseignement initial, l’État pour la formation des enseignants. 

• Arts plastiques 
- Clarifier les missions et les responsabilités fonctionnelles : la région est identifiée 

comme « chef de file » pour atteindre l’objectif de fédérer et rationaliser l’offre multisites, par la 
mise en place de moyens à même de la structurer et de la conforter. 

- Développer et améliorer le service public de la culture : mise en place d’une instance de 
réflexion régionale capable, d’une part, d’initier et mettre en œuvre des projets élaborés par les 
établissements (ateliers de recherche-création, croisement de disciplines…), et, d’autre part, de 
développer des passerelles avec le monde de la recherche et l’Université. 

- Dégager les dispositifs susceptibles d’inscrire ces cursus dans une perspective de 
développement durable : développement, notamment, des informations sur le devenir des 
diplômés, en termes de débouchés et de production-création. 
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Lors de son déplacement à Lille, votre rapporteur a pu échanger, avec 
les responsables de la DRAC et du Conseil régional, sur les enseignements 
tirés de cette expérimentation, venue en préfiguration de la loi du 13 août 2004 
dans cette région qui connaît une forte tradition de pratiques artistiques. 

Il en ressort les principales observations suivantes : 
- l’impulsion forte de la Région et de la DRAC, aux niveaux financier 

comme humain, ont été fondamentales ; la Région avait une antériorité sur le 
sujet puisqu’elle finançait déjà les 2 CNR (environ 4 millions de francs, soit 
10 % de leur budget) ; 

- la réalisation d’un état des lieux et l’organisation de réunions sur le 
terrain ont permis aux élus de s’approprier le sujet et d’en mesurer les enjeux ; 
cela a également permis de prendre la mesure de l’insuffisante qualification 
des enseignants et de l’extrême densité et diversité du réseau d’écoles ; 

- les deux volets du protocole se sont rapidement autonomisés, 
leurs logique et problématique étant différentes ; 

- dans le domaine de la structuration des enseignements artistiques, 
les priorités sont allées à la formation des enseignants en poste et à la mise 
en réseau des établissements, en s’appuyant sur l’échelon intercommunal : 
à cette fin, le soutien aux établissements s’est porté sur des « sites pilotes » 
(dont 5 situés dans le département du Pas-de-Calais), désignés par un appel à 
projet fondé sur 9 critères, le premier étant l’organisation en 
intercommunalité ; ces sites ont désigné une « école ressource » comme tête de 
réseau et ont recruté un coordonnateur ; des conseils de site se sont mis en 
place, comme pôles d’animation du territoire ; 

- sur l’enseignement à vocation professionnelle, le protocole a permis 
de mettre en place des diplômes de fin de cycle communs au niveau régional ; 

- l’échelon départemental n’a pas été impliqué dans le protocole, 
d’autant que les conseils généraux n’avaient guère d’antériorité sur le sujet. 

Avant que cette expérimentation arrive à son terme et qu’une 
évaluation complète en soit faite, le projet de loi relatif aux libertés et 
responsabilités locales a repris, avec cependant quelques nuances, les grands 
principes du volet de ce protocole relatif aux enseignements artistiques.  

L’ambition du texte est louable, car les objectifs sont, de la même 
façon, la clarification des responsabilités des collectivités publiques et 
l’amélioration du service public d’enseignement spécialisé.  

2. Une ambition louable 

a) Un nouveau cadre d’organisation territoriale des compétences  
Selon les termes de l’exposé des motifs du projet de loi, l’objectif des 

dispositions de la loi du 13 août 2004 concernant les enseignements artistiques 
est de « clarifier le rôle respectif de chaque niveau de collectivités dans la 
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constitution et le fonctionnement du réseau des écoles d'enseignement 
spécialisé de musique, de danse et d'art dramatique ». 

Comme cela a déjà été souligné, cette ambition fait écho à des 
attentes et préoccupations anciennes.  

Ce faisant, la loi du 13 août 2004 n’opère pas de nouveau transfert 
de compétences puisqu’elle ne fait que confirmer les dispositions déjà 
introduites en 1983, selon lesquelles les établissements d’enseignement 
artistique relèvent de l’initiative et de la responsabilité des collectivités 
territoriales. Mais cette loi procède, dans son article 101, à un aménagement 
de l’exercice de ces compétences, selon le « schéma » suivant : 

- les communes et leurs groupements conservent les responsabilités 
déjà exercées en termes d’organisation et de financement des missions 
d’enseignement initial et d’éducation artistique des établissements ;  

- le département est chargé d’adopter, dans un délai de deux ans à 
compter du 1er janvier 2005, un schéma départemental de développement 
des enseignements artistiques dans les domaines de la musique, de la danse 
et de l’art dramatique ; ce schéma, « élaboré en concertation avec les 
communes concernées, a pour objet de définir les principes d’organisation des 
enseignements artistiques, en vue d’améliorer l’offre de formation et les 
conditions d’accès à l'enseignement » ; le département fixe, au travers de ce 
schéma, les conditions de sa participation au financement des établissements 
au titre de l’enseignement initial ; notons que la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée nationale avait adopté, lors 
de l’examen du projet de loi, un amendement visant à supprimer la référence à 
l’échelon départemental, considérant que cette intervention introduirait 
davantage de complexité et d’opacité dans l’organisation territoriale des 
enseignements artistiques et conduirait à alourdir la gestion de l’ensemble ; cet 
amendement a été rejeté en séance publique, l’échelon départemental 
apparaissant au contraire comme le plus pertinent pour définir, avec le recul 
nécessaire, les orientations du développement local et organiser la mise en 
réseau des établissements ; 

- la région est, quant à elle, chargée d’organiser le cycle 
d’enseignement professionnel initial (CEPI), dans le cadre du plan régional 
de développement des formations professionnelles (PRDFP) prévu à l’article 
L. 214-13 du code de l’éducation, et d’en assurer le financement ;  

- l’État continue d’exercer ses prérogatives en matière de contrôle 
des établissements : il procède ainsi à leur classement « en catégories 
correspondant à leurs missions et à leur rayonnement régional, 
départemental, intercommunal ou communal », assure l’évaluation de leurs 
activités et de leur fonctionnement pédagogique et détermine les qualifications 
requises pour le personnel enseignant ; il apporte, en outre, une aide technique 
à l’élaboration du plan régional et du schéma départemental ; il conserve, 
enfin, aux termes de l’article 102 de la même loi, l’initiative et la 
responsabilité des établissements d’enseignement supérieur dans les 
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domaines de la musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque dont la 
liste est détaillée dans l’encadré suivant.  

LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ARTISTIQUE CONCERNÉS 

• Pour l’art dramatique :  
- le conservatoire national supérieur d'art dramatique ; 
- l’école supérieure d'art dramatique du théâtre national de Strasbourg ; 
- les écoles intégrées aux centres dramatiques nationaux de Saint-Etienne et Rennes ; 
- l’école régionale d’acteurs à Cannes ; 
- l’école professionnelle supérieure d’art dramatique du Nord-Pas-de-Calais ; 
- les classes professionnelles rattachées aux conservatoires nationaux de région de Bordeaux 

et de Montpellier ; 
- l’institut supérieur de la marionnette de Charleville-Mézières 
• Pour la danse : 
- les conservatoires nationaux supérieurs de musique et de danse de Paris et de Lyon ; 
- l’école de danse de l’Opéra national de Paris ; 
- l’école supérieure de danse de Cannes ; 
- l’école nationale supérieure de danse de Marseille ; 
- le centre national de danse contemporaine d'Angers ; 
• Pour la musique : 
- outre les établissements précédemment cités, les centres de formation des enseignants de la 

musique et de la danse (CEFEDEM) d’Aquitaine, de Bourgogne, de Bretagne-Pays-de-Loire, 
d’Ile-de-France, de Lorraine, de Normandie, de Rhône-Alpes, du Sud ; 

- les centres d’études supérieures de musique et de danse de Poitou-Charentes et de Midi-
Pyrénées ; 

- les centres de formation de musiciens intervenants (CFMI) d’Aix-en-Provence, de Lille, de 
Lyon, d’Orsay, de Poitiers, de Rennes, de Sélestat, de Tours et de Toulouse ; 

• Pour le cirque : 
- le centre national des arts du cirque ; 
- l’académie Fratellini ; 
- l’école nationale des arts du cirque de Rosny. 

Source : Rapport pour avis de M. Philippe Richert, au nom de la commission des affaires 
culturelles, Sénat, n° 32 (2003-2004). 

b) Un souci de rééquilibrage des financements  
La répartition des responsabilités telle que définie par la loi 

s’accompagne d’une réorganisation des financements consacrés aux 
enseignements artistiques, censée déboucher sur un nouvel équilibre.  

Comme le relevait très justement notre collègue Philippe Richert, 
alors rapporteur pour avis du projet de loi au nom de votre commission des 
affaires culturelles1 : « dans la pratique, prévaut aujourd’hui, d’une région à 
l’autre, une grande diversité de modalités de financement de ces 
établissements, qui fonctionnent souvent grâce aux contributions croisées de 

                                                
1 Rapport n° 32 (2003-2004). 
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plusieurs collectivités territoriales », notamment en ce qui concerne les 
enseignements à finalité professionnelle. 

Néanmoins, ce sont les communes ou leurs groupements qui 
assument une part prépondérante de ce financement. Comme l’ont indiqué 
des maires, cette prise en charge peut atteindre 90 %, voire parfois 100 % du 
budget de fonctionnement des écoles. 

S’agissant des établissements classés (conservatoires nationaux de 
région et des écoles nationales de musique), et ainsi que le montre le graphe 
suivant, elles assument en moyenne plus des trois quarts de dépenses de 
fonctionnement de ces établissements.  

Source : « Finances publiques et culture », La Revue du Trésor n° 5, mai 2008 

L’objectif est donc de rééquilibrer la charge, en suscitant une plus 
grande implication des autres niveaux de collectivités territoriales.  

Ainsi que l’a souligné le directeur du conservatoire de Lille, la loi a le 
mérite de réduire les « charges de centralité » que supportent les grandes 
villes, pour les cycles préprofessionnels notamment, en plaçant ces 
enseignements sous la responsabilité des régions. Il s’agit ainsi de dégager des 
marges de manœuvre afin que les villes puissent redéployer leurs 
financements sur l’enseignement initial et les actions d’éducation artistique, en 
lien avec les établissements scolaires. 

Toutefois, la loi n’opère pas de transfert de charge : ainsi, 
l’article 101 prévoit le transfert par l’État aux départements et régions des 
concours financiers qu’il accorde jusqu’alors aux communes ou leurs 

Répartition des recettes de fonctionnement des écoles 
classées en 2006

Collectivités et 
structures locales 

gestionnaires 76,7 %

Autres recettes 1,1% 

Droits de scolarité  
8,8 %

Ministère de la culture 
7,1%

Conseils régionaux : 1,2 %

Autres participations : 1,5 %
Autres subventions : 0,6 %

Conseils généraux : 3 %
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groupements pour le fonctionnement des 36 conservatoires nationaux de 
région et des 101 écoles nationales de musique, de danse et d’art dramatique.  

Ce transfert se fait par voie de convention et sur le fondement des 
plans régionaux et des schémas départementaux prévus par ce même article. 

La note adressée le 16 octobre 2006 par la DMDTS aux préfets de 
région rappelle que ce transfert vise deux objectifs : 

- d’une part, les CEPI, désormais de la responsabilité des régions ; 
- d’autre part, l’aménagement culturel du territoire dans le domaine 

des enseignements artistiques, sous la forme du schéma départemental. 
Cette même note précise que « le montant total des crédits à 

transférer est à répartir entre les différentes collectivités territoriales, en 
fonction des circonstances locales et de leur engagement respectif. » 

c) Un rappel des missions de service public des établissements 

(1)  La définition de missions larges : de l’éveil artistique à la formation de 
l’amateur et du futur professionnel 

En même temps qu’il tend à clarifier les responsabilités des 
collectivités territoriales et les règles de financement à l’égard des 
établissements d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art 
dramatique, l’article 101 de la loi du 13 août 2004 définit, pour la première 
fois dans un texte de nature législative, les missions de ces établissements. 

Ces missions sont très larges puisqu’elles vont de l’éveil artistique à 
la formation préprofessionnelle. Ainsi, les établissements : 

- « dispensent un enseignement initial, sanctionné par des certificats 
d’études, qui assure l’éveil, l’initiation, puis l’acquisition des savoirs 
fondamentaux nécessaires à une pratique artistique autonome » ; 

- « participent également à l’éducation artistique des enfants d’âge 
scolaire » ; 

- enfin, « ils peuvent proposer un cycle d’enseignement professionnel 
initial, sanctionné par un diplôme national. » 

Cette définition fait écho à celle donnée, en 2001, dans le cadre de la 
Charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre : 
celle-ci rappelle, en effet, que ces établissements « ont pour mission centrale 
la sensibilisation et la formation des futurs amateurs aux pratiques artistiques 
et culturelles ; certains d’entre eux assurent également la formation 
préprofessionnelle. »  

Ces missions ainsi reprécisées traduisent une certaine volonté de 
recentrage sur la formation des musiciens, danseurs ou comédiens amateurs, 
qui est corrélée au souci de favoriser la démocratisation des établissements et 
leur ouverture sur la diversité des pratiques artistiques et des publics. 
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(2) La volonté de favoriser l’égal accès à ces enseignements   

Ainsi que cela avait été souligné à l’occasion des débats 
parlementaires, la nouvelle « gouvernance territoriale » proposée par le texte 
de loi dans le domaine des enseignements artistiques répond au souci légitime 
de favoriser l’accès à ces enseignements.  

Cela s’entend à plusieurs niveaux : 
- mettre en place, tout d’abord, une politique d’aménagement du 

territoire en faveur des enseignements artistiques, afin de corriger les 
déséquilibres territoriaux liés à l’inégale répartition géographique de ces 
établissements ;  

- assurer, en parallèle, une représentation plus équilibrée des 
différents champs disciplinaires ; en effet, si tous les établissements 
proposent un enseignement de musique, seuls 58 CRR et CRD, sur un total de 
137, disposent d’un département d’art dramatique ; la danse contemporaine et 
les musiques nouvelles sont également inégalement représentées ;  

- remédier, enfin, à l’insuffisante démocratisation de ces 
enseignements, qui ne concernent qu’un faible nombre de jeunes. 

A cet égard, s’il faut regretter l’absence d’études récentes sur la 
sociologie des publics des conservatoires, les données relatives au profil des 
étudiants des établissements d’enseignement supérieur artistique et culturel 
montrent une surreprésentation des jeunes issus de milieux favorisés : selon 
une étude de l’Observatoire national de la vie étudiante (OVE) parue en 
décembre 2006, plus de 55 % de ces étudiants (55,1 % dans le domaine du 
spectacle vivant, 56,7 % dans le domaine du patrimoine) ont un parent 
appartenant aux classes dites supérieures (cadre, profession libérale ou 
intellectuelle supérieure, chef d’entreprise). 

Comme cela ressort du « vademecum » sur l’élaboration des schémas 
départementaux, édité par le ministère de la culture et de la communication et 
la Fédération « Arts vivants et départements », cet objectif d’égal accès aux 
enseignements artistiques est la vocation première de ces schémas. Ces 
derniers répondent, selon ce vade-mecum, à quatre finalités principales : 

- contribuer au développement de la cohésion territoriale en 
structurant rationnellement les enseignements artistiques ; 

- diversifier l’offre d’enseignement et élever son niveau qualitatif ; 
- faciliter et encourager l’accès du public à l’enseignement artistique ; 
- rendre cet enseignement plus lisible et plus attractif pour le public et 

les acteurs de la vie locale. 



- 27 - 

 

II. UNE SITUATION DE BLOCAGE PRÉOCCUPANTE : UNE 
RÉFORME RESTÉE « AU MILIEU DU GUÉ » ? 

A. LA LOI, QUATRE ANS APRÈS : UN PREMIER BILAN EN DEMI-TEINTE 

1. Des avancées certaines : une dynamique s’est progressivement 
mise en marche… 

a) Une implication forte des professionnels dans la réforme 
pédagogique des enseignements artistiques  

Si elle ne transparaît qu’en filigrane dans la loi du 13 août 2004, la 
réforme des enseignements artistiques qui accompagne sa mise en œuvre 
mobilise et suscite l’intérêt - voire parfois l’enthousiasme - de nombre des 
professionnels du secteur : dans leur grande majorité, les directeurs de 
conservatoire et parents d’élèves auditionnés par votre rapporteur ont souligné 
leur intérêt pour cette rénovation pédagogique jugée nécessaire et perçue 
comme étant porteuse d’une ambition nouvelle. 

(1) Des textes réglementaires 

Elle s’est traduite par la publication, depuis 2005, de plusieurs textes 
réglementaires, qui sont issus d’une longue réflexion au sein des inspections 
générales de la musique, de la danse et du théâtre, et ont été élaborés dans le 
cadre d’une concertation étroite entre les professionnels et la direction de 
la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles (DMDTS) du ministère 
de la culture : 

- les textes relatifs au classement des établissements1 : suivant 
l’esprit de la loi, les missions des conservatoires sont définies dans une 
optique plus large et ouverte, comme retracé dans l’encadré ci-après ; 

LES MISSIONS DES CONSERVATOIRES 

L’arrêté du 15 décembre 2006, qui fixe les critères de classement par l’État des 
établissements d’enseignement de la musique, de la danse et du théâtre définit les missions 
communes aux trois catégories de conservatoires à rayonnement régional, départemental, 
communal ou intercommunal. Il s’agit : 

1° Des missions d’enseignement artistique spécialisé, organisé en cursus. A cette fin, les 
établissements favorisent l’orientation des élèves tout au long de leur formation. Ils 
accompagnent leur projet et développent des collaborations entre spécialités artistiques, 
notamment lors des phases d’éveil et d'initiation ; 

                                                
1 Décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif au classement des établissements 
d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art dramatique ; arrêté du 
15 décembre 2006 fixant les critères du classement de ces établissements. 
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2° Des missions d’éducation artistique et culturelle privilégiant la collaboration avec les 
établissements d’enseignement scolaire, notamment dans le cadre d’activités liées aux 
programmes d’enseignement, de classes à horaires aménagés, d’ateliers, de jumelages, de chartes 
départementales de développement de la pratique chorale et vocale ou de dispositifs similaires en 
danse et en art dramatique ; 

3° Des missions de développement des pratiques artistiques des amateurs, notamment 
en leur offrant un environnement adapté. 

Les établissements participent également à des actions de sensibilisation, de diversification 
et de développement des publics, et prennent part à la vie culturelle de leur aire de 
rayonnement. A cette fin, ils assurent la diffusion des productions liées à leurs activités 
pédagogiques et l’accueil d’artistes et ils entretiennent des relations privilégiées avec les 
partenaires artistiques professionnels, en particulier avec les organismes chargés de la création et 
de la diffusion. 

Pour accomplir l’ensemble de ces missions, les établissements constituent des centres de 
ressources pour la documentation, l’information, l’orientation et le conseil des citoyens. 

- les textes relatifs au cycle d’enseignement professionnel initial 
(CEPI)1, dont la loi confie l’organisation et le financement aux régions et 
prévoit qu’il est sanctionné par un diplôme national ; ces textes définissent 
les conditions d’accès à ce cycle, l’organisation du cursus et les modalités de 
son évaluation ; à cette fin, il est créé un diplôme national d’orientation 
professionnelle (DNOP) en musique, danse et art dramatique, qui se substitue 
aux diplômes d’études musicales (DEM), chorégraphiques (DEC) ou théâtrales 
(DET), délivrés par les établissements ; 

- enfin, le nouveau schéma national d’orientation pédagogique, 
paru en avril 2008 pour l’enseignement initial de la musique, et en cours de 
déclinaison pour la danse et le théâtre. 

L’organisation du CEPI et des nouveaux cursus de formation initiale 
sont retracés dans l’encadré et le schéma pages suivantes. 

 
 
 
 
 

                                                
1 Décret n° 2005-675 du 16 juin 2005 portant organisation du cycle d’enseignement 
professionnel initial et création des diplômes nationaux d’orientation professionnelle de 
musique, de danse et d’art dramatique ; arrêtés du 23 février 2007 relatifs à l’organisation du 
cycle d’enseignement professionnel initial et du diplôme national d’orientation professionnelle 
respectivement en musique, danse et art dramatique. 
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LE CEPI : CE QUE DISENT LES TEXTES 
 

• Décret du 16 juin 2005 
Le cycle d’enseignement professionnel initial (CEPI) est « destiné à approfondir la 

motivation et les aptitudes des élèves en vue d’une orientation professionnelle ». Il est 
« accessible aux élèves ayant achevé le second cycle des conservatoires classés (…) et aux 
personnes présentant un dossier attestant d’un niveau équivalent. L’admission est décidée par un 
jury après étude du dossier personnel du candidat et réussite à l’examen d’entrée. »  

Le diplôme national d’orientation professionnelle (DNOP) sur lequel débouche le 
CEPI « ouvre à ses titulaires la possibilité de suivre une formation professionnelle supérieure. » 

• Arrêtés relatifs aux CEPI en musique, danse et théâtre 
- En musique : chaque cursus est composé de trois modules et d’une unité 

d’enseignement : « un module principal dans la discipline dominante, un module associé, un 
module complémentaire et une unité d’enseignement choisie dans une liste d’options », tels que 
définis en annexe ; le CEPI a une « durée minimum de deux ans et maximum de quatre ans » ; 
il représente, « toute forme d’enseignement confondue, un volume total de 750 heures. »  

- En danse : l’arrêté détermine trois disciplines (classique, contemporaine, jazz), 
chaque cursus se composant d’un module d’interprétation composé d’une discipline 
chorégraphique associée, de trois modules complémentaires obligatoires et d’un modèle 
complémentaire facultatif ; le cycle a une durée « de deux à quatre ans » et représente un 
volume d’enseignement de 1 024 heures.  

- En art dramatique : l’arrêté détermine les enseignements suivants : « entraînement 
corporel et vocal, pratique de l’interprétation, culture théâtrale, exploration et pratique de 
divers modes et techniques d’expression théâtrale ainsi que d’autres disciplines artistiques » ; le 
cycle a une durée de deux ans et représente un volume minimum de 1 056 heures. 

• Document d’accompagnement au décret et aux arrêtés relatifs au CEPI 
- Sur les conditions d’accès : « des passerelles sont possibles avec le troisième cycle 

de formation à la pratique amateur pour les élèves qui auraient acquis la maturité nécessaire et 
souhaiteraient tester leurs capacités en vue d’une orientation professionnelle. »  

- La notion d’orientation professionnelle est réaffirmée : « Alors que la formation au 
DEM, au DE CET au DET était implicitement conçue pour mener à une formation supérieure 
d’interprètes ou d’enseignants, le CEPI a vocation à constituer une phase d’orientation 
professionnelle beaucoup plus large. Ce cycle devrait permettre aux élèves d’être davantage 
sensibilisés à l’ensemble des métiers artistiques et culturels, notamment en testant leurs 
capacités et leurs motivations dans des situations réelles » ; « le DNOP devrait pouvoir être 
acquis tant par le futur interprète et/ou enseignant (de conservatoire notamment) que par celui 
qui envisage l’enseignement artistique en collège, l’intervention à l’école élémentaire ou 
préélémentaire ou d’autres métiers de la musique, de la danse ou du théâtre (créateurs, chef ou 
directeur, métiers du son, de la culture, administratifs ou techniques…). »   

• Arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du classement des établissements 
Des possibilités de partenariats sont prévues : « Pour garantir tout ou partie du cycle 

d’enseignement professionnel initial, les conservatoires à rayonnement départemental ou 
régional peuvent conclure des conventions réciproques ou avec des conservatoires de 
rayonnement communal ou intercommunal, des établissements d’enseignement reconnus ou tout 
autre personne morale de droit public ou de droit privé exerçant une activité d’enseignement, de 
création ou de diffusion. » 
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(2) De fortes attentes qu’il ne faut pas décevoir 

Les responsables d’établissement placent de fortes attentes dans 
cette réforme.  

En effet, selon eux, celle-ci doit être l’occasion de : 
- permettre une plus grande homogénéisation des cursus, alors qu’il 

existait jusqu’alors de fortes disparités de contenu des enseignements et donc 
de niveau des diplômes de fin de troisième cycle (les anciens DEM, DEC et 
DET), induisant des formes de « hiérarchie » entre établissements ;  

- redéfinir, dans le même temps, ce cycle d’orientation 
professionnelle, dans ses objectifs et ses contenus, et mieux le positionner 
dans le cursus de formation ; certains interlocuteurs ont souligné, en effet, une 
certaine « dérive » du DEM, d’où la nécessité de « remettre le curseur » à la 
bonne place ; du fait, notamment, des disparités soulignées ci-dessus, 
certaines familles élaborent des « stratégies », les jeunes passant ainsi 
plusieurs DEM successifs jusqu’à ce qu’ils aient atteint le niveau pour entrer 
dans un conservatoire national supérieur… ; 

- donner une impulsion à une mise en réseau des établissements 
afin de permettre une mutualisation des moyens ; 

- favoriser une diversification et une plus grande ouverture des 
enseignements, par l’affirmation de la notion de « parcours personnalisé » et 
le développement de disciplines encore trop peu représentées, mais 
correspondant pourtant à des pratiques artistiques de plus en plus répandues ; 
il est également attendu une poursuite des efforts en vue de structurer et 
développer les enseignements de la danse et du théâtre.  

Ainsi, un grand nombre de directeurs de conservatoire entendus par 
votre rapporteur ont souhaité que l’intérêt de la réforme au plan 
pédagogique soit davantage mis en avant. Leur souhait est bien sûr que 
celle-ci puisse aboutir et être conduite dans de bonnes conditions, en dépit des 
blocages que suscite par ailleurs la mise en œuvre de la loi du 13 août 2004. 

Ces attentes et ce dynamisme, suscités par la loi, ne doivent donc pas 
être déçus. 

b) Un réel investissement des départements dans l’élaboration des 
schémas 

(1) Un bilan très satisfaisant 

Lors de son audition à Montpellier, M. Yvan Sytnik, chargé pendant 
plus de trois ans de la coordination des travaux de suivi et d’analyse des 
schémas départementaux pour le développement des enseignements artistiques 
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(SDEA)1, a fait état d’un bilan tout à fait satisfaisant, confirmé, par ailleurs, 
par les autres interlocuteurs auditionnés par votre rapporteur : après un 
démarrage lent, les conseils généraux se sont, notamment à partir de 2006, 
fortement engagés dans la mise en œuvre des schémas. 

Les chiffres suivants montrent combien les départements se sont 
appropriés - certes à des niveaux divers - ce dispositif : 

- 282 études préalables à la rédaction de SDEA ont été réalisées 
depuis 2004 (notamment dans la période 2005-2006), permettant d’avoir une 
connaissance très précise de l’existant avant l’élaboration des schémas ; 

- sur le fondement de ces états des lieux, 82 schémas 
départementaux étaient votés ou en voie de l’être au 15 février 2008, dont 
59 schémas votés sont « complets », concernant les trois volets musique, danse 
et théâtre ;  

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE DÉPARTEMENTS ENGAGÉS 
DANS LA MISE EN ŒUVRE D’UN SDEA 

 
Source : « Avancée des schémas départementaux musique - danse - théâtre », 

Cellule Conseil, Janvier 2008. 

- plusieurs schémas ont inclus dans leur champ le cirque, les arts de 
la rue et parfois les arts plastiques ; 

- 27 postes de chargé de mission ou de chef de projet ont été créés 
dans la continuité des études réalisées ; 

- 49 départements ont fourni des indications sur le budget 
prévisionnel qu’ils prévoient de consacrer à la mise en œuvre du schéma, afin 
de répondre aux besoins nouveaux mis à jour par les états des lieux : ce budget 
est supérieur à 1 million d’euros pour 19 SDEA, compris entre 500 000 et 
1 million d’euros pour 17 SDEA et inférieur à 500 000 euros pour 13 SDEA ; 
de fait, l’engagement financier global des départements passe d’environ 

                                                
1 Pour aider les départements dans l’élaboration des schémas prévus par la loi du 13 août 2004, 
le ministère de la culture (DMDTS) et la Fédération « Arts Vivants et Départements » ont mis en 
place une « cellule conseil », qui a rendu public, après plus de trois ans de suivi, un rapport 
faisant le bilan et l’analyse des schémas départementaux votés : Rapport de la Cellule Conseil de 
la Mission nationale Enseignements artistiques et territoires, Schémas départementaux Musique-
Danse-Théâtre, M. Yvan Sytnik, 15 février 2008. 
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19 millions d’euros « avant les schémas » à 24,5 millions d’euros pour leur 
démarrage, ce qui traduit un effort significatif ; 

- environ 70 % des schémas complets votés (40 sur 59) prévoient un 
plan de formation des personnels afin de répondre aux enjeux de 
qualification des enseignants, soit en créant un programme de formation, soit 
dans le cadre d’un partenariat avec un CEFEDEM ou un conservatoire : 
retenons que les départements ont pris ces engagements face aux carences des 
régions sur ces questions qui relèveraient plutôt de leur compétence. 

Ce bilan traduit la volonté des départements de se saisir de la question 
des enseignements artistiques. Notons que certains avaient une antériorité, 
parfois très ancienne, sur la question, puisque 24 schémas, concernant 
exclusivement la musique, préexistaient à la loi.  

Lors de ses déplacements en région, votre rapporteur a mesuré, par 
ailleurs, le rôle important qu’ont pu jouer, auprès des conseils généraux, les 
associations départementales de musique et de danse (ADDM) dans 
l’élaboration des schémas : tel est le cas, par exemple, dans l’Hérault, où, via 
son ADDM, le département menait déjà depuis plus de quinze ans une 
politique volontariste en faveur des écoles de musique et de danse, ou encore 
en Savoie ; le haut degré de technicité acquis par ces associations et leur 
connaissance du réseau des établissements ont contribué à ce dynamisme. 
Toutefois, même des départements où il n’existe pas de telles structures relais 
se sont approprié le sujet, en désignant des chargés de mission pour en 
coordonner l’élaboration et le suivi. 

(2) Certaines difficultés ou limites 

Cependant, à la lumière de ce bilan et des auditions réalisées par votre 
rapporteur, des difficultés et limites sont à souligner : 

- malgré un rattrapage progressif dès 2007, les schémas sont en 
général très en retard sur les volets danse et théâtre, qui sont, soit encore 
inexistants, soit sans grande consistance (par exemple ne prenant pas en 
compte l’ensemble des acteurs du secteur, en particulier le réseau amateur, les 
troupes et compagnies) ; parvenir à structurer ces deux champs disciplinaires 
suppose des efforts soutenus ; ainsi que le relève M. Yvan Sytnik, une 
impulsion de l’État, telle qu’elle a existé en musique, aurait été bienvenue : 
« les départements espéraient des mesures exceptionnelles de soutien à ces 
deux spécialités [danse et théâtre] qui auraient apporté davantage de 
cohérence et d’efficacité à leurs efforts » ; 

- la prise en compte des musiques actuelles reste encore 
insuffisante ; votre rapporteur relève, notamment, que le réseau des Maisons 
de Jeunes et de la Culture (MJC), dont elle a entendu les représentants, n’a 
quasiment jamais été associé à l’élaboration des schémas, alors que ces 
structures proposent une offre d’enseignement tournée essentiellement vers les 
musiques actuelles ou la danse contemporaine et que leur complémentarité 
avec les autres établissements est précieuse en termes de démocratisation de  
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Bilan des schémas départementaux : objectifs, engagements concrets et difficultés 
 

Principaux objectifs Exemples de mesures prévues ou engagées Principales difficultés signalées 

- Améliorer la répartition géographique de l’offre 
d’enseignement et de pratique artistiques dans un 
souci de cohésion territoriale 
- Développer la mise en réseau des structures 
d’enseignement pour organiser la complémentarité 
et le rééquilibrage de l’offre  
- Favoriser l’accès des publics aux enseignements 
et pratiques artistiques 
- Diversifier l’offre d’enseignement (avec un effort 
sur les disciplines rares et les nouvelles 
esthétiques) et élever son niveau qualitatif 
- Améliorer la qualification des enseignants 
- Développer la cohérence pédagogique par une 
plus grande harmonisation des cycles  
- Mobiliser l’ensemble des acteurs 
- Développer des liens avec l’éducation nationale 
(pour développer des actions d’éducation artistique 
et culturelle en milieu scolaire, notamment dans les 
collèges) et les pratiques en amateur 
- Développer les liens entre enseignements 
artistiques, création et diffusion : placer 
l’établissement au cœur de la proposition culturelle 
locale 

- Précision des critères d’attribution des aides du 
conseil général 
- Harmonisation voire baisse des tarifs 
- Aide et incitation à la mise en place d’une gestion 
intercommunale de l’enseignement artistique 
(Gironde) 
- Constitution d’un espace commun de ressources 
(33) 
- Octroi de bourses aux élèves de 3ème cycle 
- Mise en place d’un fonds de soutien pour l’achat 
de partitions ou d’instruments ou pour l’innovation 
pédagogique 
- Mutualisation des moyens d’enseignement : mise 
en place de professeurs itinérants pour les 
disciplines à faibles effectifs, développement de la 
polyvalence du corps enseignant ou encore création 
d’une structure de coordination de l’emploi dans 
les écoles associatives… 
- Mise en place d’un plan de formation continue 
des enseignants 
- Soutien à la création par l’accueil d’artistes en 
résidence 
- Aides à la rénovation des locaux 

- Attente des transferts de crédits  
- Blocages avec la région  
- Retards sur la structuration de l’enseignement du 
théâtre (prenant en compte les compagnies 
amateur) et sur le développement et la structuration 
en cursus de l’enseignement de la danse 
- Conditions de travail des enseignants marquées 
par certaine précarité et niveau de qualification 
parfois insuffisant 
- Manque de projets d’établissement lisibles et 
cohérents  
- Trop faible collaboration entre les structures 
- Des écoles associatives de petite taille n’ont pas 
été représentées 
- Disparités géographiques 
- Vétusté des locaux 
- Liens avec l’éducation nationale parfois difficiles 
à créer 
- Public handicapé souvent exclu des 
enseignements 
 

Source : « Schémas départementaux  Musique-Dans-Théâtre », Mission nationale Enseignements artistiques et territoires, Cellule Conseil, Yvan Sytnik, 15 
février 2008 
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l’accès aux enseignements artistiques et d’aménagement culturel de notre 
territoire ; 

- les schémas sont très inégaux dans leur contenu ; cela tient, certes, 
à l’histoire des territoires et à l’antériorité ou non de l’intervention des 
départements sur ces questions ; mais au-delà, dans l’attente de clarification 
sur la question des transferts de crédits, certains conseils généraux ont fait 
le choix d’adopter dans un premier temps un schéma a minima, sans 
engagement financier supplémentaire. 

2. …mais de lourdes incertitudes persistent : une mise en œuvre 
désormais dans l’impasse 

Au cours de ses auditions et déplacements sur le terrain, votre 
rapporteur a clairement perçu le climat d’incertitude qui gagne les acteurs 
concernés par la réforme, qui suscite des inquiétudes légitimes, en premier 
lieu chez les directeurs de conservatoire. Ces derniers ont, en effet, été 
nombreux à exprimer un certain malaise, en raison du manque de visibilité 
qui résulte de la situation de blocage actuelle. 

Celle-ci se traduit notamment par un report des transferts financiers 
prévus par la loi et une mise en suspens du lancement des nouveaux cycles 
d’enseignement préprofessionnels, dont l’organisation et le financement 
incombent désormais aux régions. 

a) La position prudente, voire attentiste, des régions 
 Votre rapporteur s’est déplacée dans plusieurs régions. En outre, 

elle a souhaité consulter un nombre important d’entre elles, qui soient 
représentatives de la grande diversité des situations, en fonction de la taille 
de ces régions, de l’histoire du développement de l’enseignement artistique sur 
leur territoire, de leurs spécificités géographiques, qui expliquent parfois en 
partie cette histoire. 

Cette diversité se traduit par une implication plus ou moins forte dans 
la mise en œuvre de la réforme.  Bien souvent, les avancées techniques se 
sont concrétisées par le recrutement de chargés de mission qui ont pu mettre 
leurs compétences au service de ce dossier. Ils jouent véritablement un rôle 
moteur au sein des régions. 

A cet égard, il faut aussi souligner tout l’intérêt des travaux conduits 
par ces professionnels dans le cadre du groupe de travail qu’ils ont mis en 
place afin de mutualiser leurs réflexions. 

 Précisons néanmoins qu’à ce jour, seule une région, Poitou-
Charentes, a inscrit un « volet enseignements artistiques » au sein de son plan 
régional de développement des formations professionnelles (PRDF).  

Il est vrai que la loi, si elle prévoit un délai de deux ans pour 
l’élaboration des schémas départementaux, ne fixe en revanche aucun délai 
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pour l’intégration des cycles d’enseignement professionnel initial (CEPI) dans 
ces plans régionaux. Cependant, les textes d’application, et notamment le 
décret du 16 juin 20051, prévoient que le diplôme national sanctionnant le 
CEPI sera délivré à compter de l’année 2009.  

Notons, toutefois, que la plupart des régions ont réalisé les études 
concernant les CEPI préalables à cette inscription : selon les informations 
transmises à votre rapporteur par la DMDTS, sur 20 DRAC interrogées en 
juillet 2007, seules deux régions n’avaient pas encore élaboré ces états des 
lieux. En outre, des réflexions très avancées ont été conduites dans certaines 
régions : ainsi, par exemple, la région Rhône-Alpes a évoqué l’élaboration 
d’un « schéma régional des enseignements artistiques ». 

Les régions ont considéré, dans un premier temps, que le cycle 
d’enseignement professionnel initial (CEPI), dont la loi leur confie 
l’organisation et le financement, ne relevait pas de leur champ « traditionnel » 
de compétence en matière de formation professionnelle2.  

En effet, le diplôme national d’orientation professionnelle (DNOP) 
auquel conduit le CEPI n’est pas inscrit au Répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) et n’apparaît pas, de fait, comme ayant 
pour finalité première l’insertion dans l’emploi.  

Toutefois, il convient de souligner que la vocation d’orientation du 
CEPI justifie que la région ne puisse s’en désintéresser. 

C’est pourquoi la situation apparaît relativement contrastée avec : 
- d’une part, une posture parfois assez largement attentiste des élus 

régionaux, en raison de craintes légitimes en termes d’impact financier de la 
réforme ; on peut également se demander si la configuration politique actuelle 
n’a pas constitué, dans ces circonstances, un frein supplémentaire ; 

- d’autre part, de réelles avancées techniques et une lassitude générale 
devant cette situation de gel du processus, dont l’ensemble des acteurs semble 
vouloir sortir rapidement. 

b) Des transferts de crédits reportés  
La « panne » qui caractérise la mise en œuvre des dispositions de la 

loi du 13 août 2004 dans le domaine des enseignements artistiques s’incarne 
notamment par l’absence, à ce jour, de transferts des crédits de l’État aux 
départements et régions. Ce report crée un contexte financier incertain qui 

                                                
1 Décret n° 2005-675 du 16 juin 2005 portant organisation du cycle d’enseignement 
professionnel initial et création des diplômes nationaux d’orientation professionnelle de 
musique, de danse et d’art dramatique (JO du 17 juin 2005). 
2 Cette compétence générale est reconnue aux régions depuis les premières lois de 
décentralisation : aux termes de l’article L. 214-12 du code de l’éducation, « la région définit et 
met en œuvre la politique régionale d’apprentissage et de formation professionnelle des jeunes et 
des adultes à la recherche d’un emploi ou d’une nouvelle orientation professionnelle. »   
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freine la dynamique engagée sur le terrain et qui est source d’inquiétudes pour 
les directeurs de conservatoire. 

Aux termes de la loi, le transfert des concours financiers de l’État 
devait intervenir dans le cadre de conventions passées avec ces collectivités, 
au vu des schémas départementaux de développement des enseignements 
artistiques et des plans régionaux de développement des formations 
professionnelles.  

Or, le calendrier initial, tel que précisé dans la circulaire du 
22 avril 2005 relative à la mise en œuvre de l’article 101 de la loi du 
13 août 2004 et la note d’actualisation du 16 octobre 2006 adressée aux préfets 
de région, n’a pas pu être respecté.  

Il était, en effet, prévu que ce transfert intervienne au 
1er janvier 2008, par l’attribution du produit d’une fraction de la taxe spéciale 
sur les conventions d’assurance aux départements et de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers (TIPP) aux régions1. Pour ce faire, 
les préfets de régions étaient appelés à faire connaître à la DMDTS le montant 
des crédits transférés avant le 15 février 2007 (cette date ayant ensuite été 
repoussée au 1er juillet 2007 par la note du 16 octobre 2006). 

En l’absence de conventions signées, ce report sine die des transferts 
de crédits de l’État place les collectivités territoriales et les professionnels 
dans l’expectative : le risque est que cette absence de visibilité sur les 
ressources futures freine la dynamique qui s’est engagée. 

Par ailleurs, votre rapporteur a pu constater, lors de son déplacement 
en Rhône-Alpes, que l’absence de transfert des crédits a suffi à bloquer le 
processus, alors même qu’un accord équilibré avait été trouvé entre l’ensemble 
des acteurs, y compris la région. 

c) Un CEPI « en suspens » 

(1) Un calendrier non respecté 

Le calendrier initial de mise en œuvre des CEPI par les régions est 
parallèle à celui qui était prévu pour les transferts de crédits. 

                                                
1 Cela contrairement à ce qui était prévu par l’article 121 de la loi du 13 août 2004, prévoyant 
d’intégrer les ressources transférées dans la dotation générale de décentralisation et de les 
répartir entre les collectivités désormais compétentes dans des conditions déterminées par 
décret. 
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La note du 16 octobre 2006, actualisant la circulaire du 22 avril 2005, 
en rappelle les principales étapes : 

- comme le prévoit le décret du 16 juin 20051, le diplôme national 
d’orientation professionnelle (DNOP) qui conclut le CEPI sera délivré à 
partir de 2009 ; 

- les enseignements devront donc être mis en place en 
septembre 2007 ; 

- à cette fin, la signature d’une convention dans laquelle la région 
s’engage à organiser et financer le CEPI pour la rentrée 2007, qui constitue 
« le seul préalable exigible des régions », devra intervenir d’ici le 
1er juillet 2007. 

Or, d’une part, les arrêtés relatifs à l’organisation du CEPI et la 
création du DNOP dans les domaines de la musique, de la danse et de l’art 
dramatique, ne sont parus au Journal Officiel que le 21 mars 20072. 

D’autre part, en l’absence de transfert effectif des crédits de l’État, les 
régions n’ont pas signé les conventions par lesquelles elles se seraient 
engagées à prendre le relais pour le financement des CEPI. 

Ceci est d’autant plus regrettable qu’un petit nombre de régions se 
sont organisées dans la perspective de cette échéance (Poitou-Charentes et 
Rhône-Alpes notamment). 

(2) Les inquiétudes légitimes des professionnels et des familles 

Relevons toutefois que, même en l’absence de convention, des 
établissements ont mis en place les CEPI dès la rentrée 2007 : tel est le cas 
notamment en région Poitou-Charentes, dans le Nord ou en Basse-Normandie, 
ainsi qu’en Rhône-Alpes à titre de préfiguration.  

Il apparaît finalement paradoxal que les territoires les plus 
dynamiques et moteurs puissent aujourd’hui se trouver en difficulté du fait 
même de leur enthousiasme à appliquer la réforme. 

En effet, sans garantie sur la validation effective de ces parcours et 
compte tenu des graves incertitudes pesant sur les perspectives du cycle 
spécialisé, votre rapporteur a été témoin d’un certain désarroi exprimé par des 
directeurs de conservatoire, placés dans une situation délicate face aux 
interrogations des familles. 

En effet, représentés notamment par la Fédération nationale des 
associations de parents d’élèves des conservatoires et écoles de musique, de 

                                                
1 Décret n° 2005-675 du 16 juin 2005 portant organisation du cycle d’enseignement 
professionnel initial et création des diplômes nationaux d’orientation professionnelle de 
musique, de danse et d’art dramatique. 
2 Trois arrêtés du 23 février 2007 relatifs à l’organisation du cycle d’enseignement professionnel 
initial et du diplôme national d’orientation professionnelle de musique, de danse et d’art 
dramatique. 
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danse et de théâtre (FNAPEC), les usagers ont exprimé leurs grandes 
inquiétudes relatives aux difficultés de mise en œuvre de la réforme. 

Néanmoins, il faut souligner que les uns et les autres estiment que ce 
nouveau cycle d’enseignement doit permettre de réelles avancées ; leurs 
attentes sont donc d’autant plus fortes. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas que le CEPI, qui ne constitue qu’un 
volet d’une réforme plus globale, focalise les inquiétudes alors qu’il ne 
concerne qu’une faible part des élèves des conservatoires. En effet, les élèves 
des actuels troisièmes cycles spécialisés - auxquels les CEPI ont vocation à se 
substituer - ne représentent, en musique, que 9,5 % des élèves des 
conservatoires à rayonnement régional (soit 4 380 élèves en 2004-2005) et 
3,5 % des effectifs des conservatoires à rayonnement départemental (moins de 
3 000 élèves) ; en danse, seuls 500 élèves environ étaient concernés la même 
année, soit 5,4 % des effectifs des CRR et 1,3 % des effectifs des CRD. 

B. LES PRINCIPALES RAISONS DE CETTE « PANNE » 

Si le problème financier est sans nul doute la raison première du 
blocage constaté dans la mise en œuvre des dispositions de la loi du 
13 août 2004, il ne faudrait pas y voir un facteur exclusif de cette « panne ». 
Le risque serait alors d’occulter les autres enjeux « de fond » que soulève, par 
ailleurs, la réforme des enseignements artistiques. Or, à défaut d’avoir été 
suffisamment anticipés, nombre de ces enjeux suscitent des interrogations 
auxquelles il sera nécessaire de répondre au préalable.  

1. L’épineux problème financier dans un contexte politique tendu 

a) Les différents points d’achoppement 
S’il n’est pas la cause exclusive du coup d’arrêt constaté dans la mise 

en œuvre de la réforme des enseignements artistiques, le problème lié aux 
transferts financiers en a été, sans conteste, le « déclencheur » et il reste l’un 
des principaux facteurs de blocage.  

Votre rapporteur a eu confirmation de cet état de fait à de nombreuses 
reprises, que ce soit lors de ses auditions ou à l’occasion de ses déplacements 
en région. 

Ce problème financier recouvre plusieurs dimensions : 
- d’une part, le manque de transparence sur les modalités de ce 

transfert, en l’absence de critères de répartition explicites des crédits de 
l’État entre les régions et entre ces dernières et les départements qui les 
composent ; si, dans la majorité des cas, les DRAC ont annoncé qu’environ 
60 % de l’enveloppe iraient à la région et 40 % aux départements, cette clé de 
répartition a été inversée en Lorraine par exemple, sans qu’aucune explication 
en ait été donnée ; votre rapporteur relève, par ailleurs, que le ministère n’a 
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pas pu la renseigner quant aux critères sur lesquels se fonde la répartition 
actuelle de ces financements : celle-ci résulte, en effet, d’une succession 
d’aides ponctuelles, constituant un héritage historique relativement flou ;    

- d’autre part, la question du différentiel entre le coût prévisionnel de 
mise en place des CEPI, tel qu’évalué par les régions, et les crédits 
susceptibles de leur être transférés à cet effet ; cet aspect est d’autant plus 
sensible que ce transfert de compétences s’accompagne d’une réorganisation 
de ces cycles, définie par l’État et génératrice de nouvelles charges. 

Plus généralement, cette concomitance entre les transferts prévus 
par la loi et la parution de textes réglementaires - sur les CEPI ou les 
critères de classement des établissements - qui aboutit à fixer de nouvelles 
exigences plus élevées (en matière de qualification des enseignants, de 
développement et structuration de la danse ou du théâtre, de diversification des 
disciplines…), donne le sentiment que l’État demande aux collectivités 
territoriales de faire ce que lui-même ne s’est pas donné les moyens de 
réaliser, en assumant la charge de la rénovation et du développement de ces 
enseignements.  

QUELLE ÉVALUATION DU DIFFÉRENTIEL FINANCIER ?  
L’EXEMPLE DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES 

En mars 2007, le conseil régional de Rhône-Alpes a adopté une délibération fixant ses 
« orientations stratégiques pour un schéma régional des enseignements artistiques ». 

Le contexte financier incertain est stigmatisé sous la forme d’un avertissement dans 
l’introduction de ce rapport : 

« Si nous souhaitons assumer la responsabilité qui nous est confiée, il n’en demeure 
pas moins que de lourdes incertitudes pèsent sur le financement de cette nouvelle mission. (…) 
Notre capacité à soutenir les axes de ce schéma sera donc étroitement subordonnée au montant 
de la dotation transférée d’une part, et à l’effort consenti par l’ensemble des autres collectivités 
concernées d’autre part. »  

En effet, le montant des concours financiers devant être transférés par l’État aux 
départements et à la région est estimé, sur la base de la moyenne du total des subventions 
allouées en 2002, 2003 et 2004 à environ 2,2 millions d’euros en Rhône-Alpes. 

Or, « à ce jour, les clefs de répartition de cette dotation entre la région et les 
départements ne sont pas connues. Une démarche de conventionnement entre l’État et les 
départements d’une part, et l’État et la région d’autre part, est en cours d’élaboration à partir 
des schémas présentés par chacune de ces collectivités. 

« On estime aujourd’hui à environ 1,3 million d’euros (60 %) la part susceptible de 
revenir à la Région. 

« Considérant que la Région attribue déjà aux 8 CNR et ENM des villes centres, dans 
le cadre du contrat de fonctions majeures, une dotation globale annuelle de 0,46 million d’euros, 
la participation à budget constant pour la Région s’élèverait donc, après transfert de la dotation 
de l’État, à environ 1,76 million d’euros. 

« Or, on estime aujourd’hui la charge induite par ces formations à près de 
7 millions d’euros par an, soit un différentiel de plus de 5 millions d’euros. 

Cette évaluation est faite sur la base d’effectifs constants, soit 1 000 élèves en 2005. 
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Dans un courrier adressé le 24 janvier 2007 au Premier ministre de 
l’époque, M. Dominique de Villepin, M. Alain Rousset, président de 
l’Association des Régions de France (ARF), insiste sur les « graves et 
importantes difficultés » qui demeurent en vue de la mise en œuvre, par les 
régions, de la nouvelle responsabilité confiée par la loi : « à ce jour, il 
apparaît que la nouvelle compétence régionale ne donnerait pas lieu à un 
transfert de ressources à la hauteur de la charge que la loi fait reposer sur 
les Régions. En effet, celles-ci ne recevraient qu’une partie des sommes que 
celui-ci consacrait jusqu’à présent aux établissements d’enseignement public 
concernés, l’autre partie étant destinée aux départements. (…) En outre et 
surtout, alors que plus de 80 % du financement des cycles d’enseignement 
relevant désormais des Régions était assuré par les communes, la nouvelle 
loi n’oblige en rien ces dernières à maintenir ces financements. »  

b) La saisine de la Commission consultative d’évaluation des charges 
Comme l’annonçait, dès lors, le président de l’ARF dans le courrier 

précité, l’association a saisi la Commission consultative d’évaluation des 
charges (CCEC) de ce dossier. Celle-ci s’est réunie le 11 décembre 2007. 

Votre rapporteur rappelle que cette commission, instituée par la loi du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et le décret 
n° 2004-1416 du 23 décembre 2004, se compose de 22 membres du comité des 
finances locales, représentant à parité l’État et les collectivités territoriales 
(deux présidents de conseil régional, quatre présidents de conseil général et 
cinq maires, dont au moins deux présidents d’établissements publics de 
coopération intercommunale). Cette commission est consultée, notamment, sur 
« les modalités d’évaluation des accroissements et diminutions de charges 
résultant des transferts de compétences entre l’État et les collectivités 
territoriales ». 

Lors de cette réunion, il a été rappelé que l’article 101 de la loi du 
13 août 2004 opère un simple transfert de crédits de l’État vers les régions 
et départements, et non un transfert de compétences stricto sensu, au sens 
de l’article L. 1614-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), impliquant une constatation par arrêté, après avis de la commission, 
du montant des dépenses résultant des charges transférées. 

Néanmoins, cette réunion a permis de clarifier l’évaluation des 
concours financiers concernés par le transfert. En se fondant sur les dépenses 
de l’État des trois années précédant la date d’entrée en vigueur de la loi (soit le 
1er janvier 2005), actualisées selon l’indice des prix (hors tabac), le montant 
des crédits transférés s’élèverait ainsi à 28 792 286 euros. 

Une seconde approche, parvenant à un montant très proche, a été 
évoquée, mais jugée plus difficile à mettre en œuvre : elle consiste à se fonder 
sur les dépenses de l’État des trois années précédant la mise en œuvre des 
schémas départementaux et PRDF au vu desquels, aux termes de la loi, l’État 
procède aux transferts.  
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2. Une loi inapplicable en l’état ? 

Dans un autre courrier adressé au Premier Ministre, 
M. François Fillon, le 4 février 2008, le président de l’ARF estime que le texte 
de l’article 101 de la loi du 13 août 2004 est « en l’état inapplicable » : preuve 
en est qu’il « n’a d’ailleurs pas permis la mise en œuvre de la loi dans les 
délais requis », « ce qui pose la question d’un éventuel retour devant le 
législateur ». 

Selon l’ARF, la loi serait passée à côté de son objectif de 
clarification des responsabilités des différentes collectivités publiques dans 
le domaine des enseignements artistiques : dans le même courrier, son 
président note, en effet, qu’ « à l’heure où de nombreux rapports soulignent 
l’urgence de la clarification des compétences territoriales, un tel 
enchevêtrement [des prérogatives des communes et de leurs groupements, des 
départements et des régions] est surprenant et appelle une simplification. » 

Votre rapporteur souligne, à cet égard, le rapport du groupe de travail 
présidé par notre collègue Alain Lambert sur « Les relations entre l’État et les 
collectivités locales », rendu public en novembre 2007. 

Toutefois, les analyses divergent quant au caractère applicable ou 
non de la loi et donc quant à l’opportunité de la modifier :  

- pour certains, le texte de loi serait trop flou sur les prérogatives 
respectives de chacun des intervenants, et donc inapplicable ou, pour le moins, 
difficilement applicable ; par ailleurs, elle organiserait un « saucissonnage » 
des établissements : la répartition des responsabilités entre les différents 
niveaux de collectivités publiques semble à la fois peu réaliste et préjudiciable 
pour la continuité des parcours ;  

- pour d’autres, l’architecture posée par la loi serait caractérisée, au 
contraire, par la souplesse, laissant la place à une définition concertée des 
rôles entre les différentes collectivités publiques et permettant ainsi de 
s’adapter à la diversité des situations locales. 

Enfin, un grand nombre d’interlocuteurs entendus par votre 
rapporteur  craignent qu’une réécriture de la loi n’aboutisse à en reporter 
encore davantage la mise en œuvre et à fragiliser les avancées réalisées 
jusqu’à présent, en conduisant à tout remettre « à plat ». Le président de la 
FNCC (Fédération nationale des collectivités territoriales pour la culture), de 
même que le directeur de l’Observatoire des politiques culturelles, notamment, 
ont fait valoir ce point de vue lors de leur audition. 

Par ailleurs, à partir du questionnaire adressé aux élus, l’Association 
des maires de France (AMF) a souligné à votre rapporteur que les avis étaient 
« très partagés quant à la nécessité de retoucher les textes existants » : si, 
d’un côté, ils estiment que la réforme doit avant tout être appliquée 
complètement, ils souhaitent, d’un autre côté, que des adaptations soient 
prévues, afin de mieux prendre en compte les réalités des territoires et la 
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diversité des situations, de mieux répartir les charges entre collectivités, de 
clarifier les objectifs à atteindre en matière d’enseignement préprofessionnel, 
d’enseignement supérieur ou encore d’éducation artistique. 

On note que cela ne concerne pas forcément le texte de loi en lui-
même, mais davantage ses textes d’application ou la façon dont la réforme est, 
concrètement, mise en œuvre. 

C’est pourquoi votre rapporteur formulera ci-après des préconisations 
en ce sens. 

3. Un accompagnement insuffisant de la réforme 

a) Les carences de l’État  
Les services du ministère ont réfléchi de longue date à la réforme, 

ainsi qu’il a été dit précédemment.  
On ne peut nier, certes, que des efforts aient été accomplis pour 

assurer sa mise en œuvre. Tel a été le cas, notamment, pour ce qui concerne 
les aides apportées aux départements en vue de l’élaboration des schémas 
départementaux d’enseignement artistique : le vademecum et la mission 
pilotée par M. Yvan Sytnik, ont constitué un appui très précieux. 

Néanmoins, votre rapporteur ne peut que relayer le constat établi par 
la quasi-unanimité des personnes auditionnées : celui d’une insuffisante 
concertation tant en amont qu’en aval de la loi. Indéniablement, l’absence de 
« feuilles de route » coordonnées à destination des DRAC et, par conséquent, 
des acteurs - élus et professionnels - est tout à fait regrettable. 

Ainsi, nombre d’élus ont dénoncé un déficit de méthodologie, de 
concertation et d’accompagnement de la part de l’État et de ses services 
déconcentrés. Mme Sylvie Robert, représentante de l’ARF et par ailleurs élue 
à la ville de Rennes, a indiqué qu’aucune réunion d’information des élus n’a 
été organisée par la DRAC de Bretagne. Ce cas ne fait pas exception, même si, 
dans certaines régions, les élus ont été associés aux concertations. A contrario, 
certains représentants du ministère ont souligné les difficultés qu’ils 
rencontraient parfois à mobiliser les élus sur ce sujet. 

En tout état de cause, compte tenu de l’inégal investissement des 
DRAC - et de leurs conseillers musique - sur ce dossier, il est permis de se 
demander s’il n’aurait pas été opportun que les préfets s’impliquent davantage 
dans ce volet spécifique de la décentralisation. Votre rapporteur a relevé, en 
effet, que dans un contexte de mutation de ces services déconcentrés, les 
représentants du ministère de la culture en région se sont bien souvent 
retrouvés peu à leur aise face à ce dossier complexe et sensible.  

Votre rapporteur s’étonne, par ailleurs, de l’insuffisante prise en 
compte du bilan des protocoles de décentralisation qui avaient pourtant été 
engagés à cette fin. Il est vrai, ainsi qu’il a été dit précédemment, que seul l’un 
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d’entre eux - dans la région Nord-Pas-de-Calais - a concerné l’enseignement 
artistique : mais n’aurait-il pas été d’autant plus facile de s’inspirer de ses 
conclusions ? 

b) Un dossier « technique » apparu peu prioritaire aux yeux d’un 
certain nombre d’élus 

Si le ministère de la culture s’est lui-même emparé tardivement du 
dossier, votre rapporteur a pu constater que les élus, et notamment les maires, 
ne se sont que trop rarement, ou faiblement - voire pas du tout - impliqués sur 
la question.  

Il faut voir, sans nul doute, un lien de cause à effet entre ces deux 
constats. 

En outre, le volet « enseignement artistique » s’est retrouvé « noyé » 
dans un texte de loi comprenant plus de 200 articles, et engageant des 
transferts de compétences majeurs et de grande ampleur, dans le domaine de 
l’équipement, de l’action sociale, du logement ou encore de l’éducation, avec 
par exemple le transfert aux départements et régions des personnels 
techniciens, ouvriers et de service (TOS) des collèges et des lycées.  

On comprend donc aisément que le sujet ne soit pas apparu prioritaire 
pour une majorité d’élus, dans ce contexte de vastes réformes des compétences 
locales. Votre rapporteur s’est vue confirmer, par nombre d’entre eux, que ce 
volet « enseignement artistique » n’est arrivé, en effet, qu’en « fin de liste » 
pour les collectivités, après les différents « chantiers », tels que ceux cités plus 
haut ou les autres transferts intervenus dans le domaine de la culture (comme 
le transfert des services de l’inventaire notamment), traités prioritairement.  

De surcroît, l’apparente technicité du dossier a représenté un frein 
pour un grand nombre d’élus : en parallèle, les professionnels du secteur, à 
savoir les directeurs de conservatoire notamment, fortement engagés sur la 
question de la réforme des enseignements artistiques, se sont emparés - avec 
passion - du sujet, sans doute au détriment des élus. Ces derniers ont, sauf de 
trop rares exceptions, laissé le dossier aux mains des « techniciens », alors 
qu’au-delà des aspects certes techniques du sujet, ce sont d’enjeux 
éminemment politiques dont il est question.  

4. D’autres enjeux restés en suspens 

Enfin, nombre des personnes entendues par votre rapporteur ont 
regretté l’absence de prise en compte de deux autres enjeux, pourtant 
fondamentaux pour assurer la cohérence d’une réforme plus globale. 

- d’une part, les arts plastiques, dont l’organisation relève d’une 
logique d’organisation territoriale et d’un mode de financement proches ; votre 
rapporteur s’étonne qu’il n’ait pas été choisi, dans le cadre de la loi du 13 août 
2004, de traiter des formations artistiques de façon globale, en y incluant ce 
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volet « arts plastiques », c’est à dire les écoles d’art notamment, comme cela 
avait été le cas pour le protocole de décentralisation en région Nord-Pas-de-
Calais ; l’encadré suivant présente l’importance de ce réseau d’écoles dans le 
système d’enseignement supérieur artistique relevant du ministère en charge 
de la culture ; 

LES ÉCOLES D’ART 

L’enseignement des arts plastiques est dispensé dans 58 écoles supérieures d’art, 
nationales, régionales ou municipales, placées sous la tutelle ou le contrôle pédagogique du 
ministère en charge de la culture 

Ces écoles ont accueilli, en 2006-2007, environ 10 500 étudiants, dont les deux tiers 
sont des jeunes femmes. Cela représente 30 % des effectifs de l’ensemble des établissements 
d’enseignement supérieur relevant du ministère de la culture.  

Par comparaison, les 37 établissements supérieurs dans les domaines de la musique et 
de la danse (25 écoles), du théâtre et des spectacles (12 écoles) comptent, la même année, moins 
de 4 000 étudiants (dont 3 300 en musique et danse). 

Les écoles d’art dispensent des formations qui sont sanctionnées, à l’issue d’un cycle 
court (en trois ans) ou d’un cycle long (en cinq ans) : 

- soit par des diplômes nationaux, en art, design ou communication : diplôme national 
d’arts plastiques (DNAP), diplôme national d’arts et techniques (DNAT), diplôme national 
supérieur d’expression plastique (DNSEP)…;  

- soit par des diplômes spécifiques d’école, qui sont délivrés dans cinq d’entre elles : 
l’Ecole nationale supérieure des Beaux-arts, l’Ecole nationale supérieure des arts décoratifs, 
l’Ecole nationale supérieure de création industrielle, l’Ecole nationale supérieure de la 
photographie à Arles et le Studio national des arts contemporains.  

- d’autre part, l’articulation avec le dispositif d’enseignement 
supérieur dans les domaines artistiques ; l’évolution concomitante de ce 
dernier rendait pourtant d’autant plus justifiée et nécessaire une réflexion 
globale sur l’ensemble du système de formation, afin d’assurer la pertinence 
du continuum. 
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III. PRÉCONISATIONS 

A. DÉFINIR UNE MÉTHODOLOGIE POUR SORTIR DE L’IMPASSE 

1. Un préalable : réaffirmer la nécessité d’un consensus national 
autour du caractère prioritaire des enseignements artistiques en 
France 

a) Prendre conscience de l’impact positif global des enseignements 
artistiques dans la vie de la Cité 

En janvier 2007, a été organisé le premier Symposium de recherche 
sur l’évaluation des effets de l’éducation artistique et culturelle sur le 
développement personnel, les résultats scolaires, l’intégration, et la cohésion 
sociale, le développement de la créativité et de l’esprit d’entreprise, qui a 
conforté cette analyse. Mais le fait que l’enseignement artistique puisse jouer 
un rôle de premier plan dans le développement intellectuel, sensible et 
esthétique des enfants reste trop peu connu et reconnu, en dépit de l’élan 
engagé, à compter de 2002, par le plan Tasca-Lang, ce plan de cinq ans visant 
au développement des arts et de la culture à l’école. 

Certes un plan de relance de l’éducation artistique et culturelle a été 
engagé en 2005. Il a fixé les principes de la coopération entre le ministère de 
la culture et de la communication et le ministère de l’éducation nationale. Il 
s’est également concrétisé par la création du portail interministériel sur 
l’éducation artistique et culturelle, inauguré en 2005, et par la mise en place 
du Haut Conseil de l’éducation artistique et culturelle. 

Votre rapporteur regrette que, la même année, l’amendement qu’elle 
avait déposé, à l’occasion de l’examen du projet de loi d’orientation et de 
programme pour l’avenir de l’école, afin d’intégrer l’éducation artistique dans 
le socle commun des connaissances, n’ait pas été retenu dans le texte adopté 
par le Parlement. Elle se réjouit, cependant, que ce « pilier » ait finalement été 
intégré dans ce socle, dans le cadre des textes réglementaires.  

Néanmoins, et bien que les gouvernements successifs aient affiché 
leur souhait de renforcer l’éducation artistique, force est de constater que 
celle-ci semble toujours considérée comme secondaire, voire marginale, dans 
la formation des jeunes Français et que l’accès à la culture demeure inégal.  

De nombreux rapports ont dénoncé cette situation. Le dernier en date, 
présenté par M. Eric Gross, inspecteur de l’éducation nationale, formule 
d’intéressantes préconisations. Votre commission partage son ambition : 
« donner à la société française l’impulsion décisive pour qu’elle accorde, 
dans l’éducation de ses jeunes, la même place à la culture et aux arts que 
celle qu’elle a fini par accorder au sport ». 
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Dans ce contexte, votre rapporteur prend acte des récentes 
déclarations du Président de la République ainsi que du ministre de 
l’éducation nationale et de la ministre de la culture et de la communication, en 
espérant que les moyens nécessaires, complémentaires à ceux des collectivités 
territoriales, seront dégagés. Ils ont réaffirmé que l’éducation artistique et 
culturelle doit être une mission prioritaire et, pour la première fois, la notion 
« d’éducation artistique » figure dans les décrets d’attributions et les lettres de 
mission des deux ministres. 

Ainsi, la récente circulaire n°2008-059 du 29 avril dernier stipule 
que : « L’éducation artistique et culturelle doit être développée dans un 
objectif de généralisation à tous les élèves et à l’ensemble des cycles de 
formation, dans le domaine des connaissances et de la pratique artistiques. 
Elle doit permettre l’éveil des talents particuliers et conduire les élèves qui le 
souhaitent vers des pratiques artistiques d’excellence. » 

Rappelons que deux axes prioritaires ont été fixés : 
- l’un porte sur les programmes scolaires, avec la transmission des 

repères en histoire des arts ;  
- l’autre concerne le contact des jeunes avec les œuvres et la pratique 

artistique. L’objectif est que, d’ici la fin de l’année scolaire 2008-2009, tous 
les établissements scolaires aient noué un partenariat avec une institution 
culturelle. 

Cette ambition nécessitera la mobilisation de l’ensemble des acteurs 
éducatifs et culturels (écoles et établissements scolaires sous la tutelle de 
l’Etat, établissements d’enseignement artistique, institutions et structures 
culturelles, artistes et associations), ainsi que des organismes concernés par la 
formation des enseignants.  

b) Sensibiliser les élus locaux à l’importance de cet enjeu pour leur 
territoire 

Mais l’expérience prouve qu’il ne suffit pas de décréter une 
politique pour garantir sa réussite. Une forte volonté conjointe de 
l’ensemble des élus locaux sera également indispensable, afin de susciter et 
d’accompagner l’implication des établissements et professionnels concernés. 

Ayant été conduite à observer la diversité des situations locales, votre 
rapporteur est convaincue qu’il s’agit là, en effet, d’un véritable choix 
politique. Selon que les élus locaux s’empareront ou non de cet enjeu 
essentiel, l’éducation artistique de notre pays pourra ou non prendre 
pleinement sa place et jouer son rôle :  

- bien entendu dans le paysage artistique et culturel de notre pays, 
- mais aussi dans le cadre plus global de l’aménagement du 

territoire et de la politique de la ville et de la cohésion sociale.  
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On peut parler de véritables « externalités positives » d’une telle 
politique, de la même façon que ce concept est employé en matière 
environnementale par les économistes. 

Certains pays ont bien compris cet enjeu. Le nôtre insuffisamment, 
même si de nombreuses villes se sont mobilisées dans ce domaine, avec le 
recrutement de « dumistes » permettant de développer de riches projets de 
« musique à l’école » et avec l’intégration d’un volet culturel dans leur 
politique de la ville. Votre rapporteur a pu constater, lors de ses auditions et 
déplacements, que tel a été le cas, par exemple, dans des grandes villes comme 
Perpignan, Lille ou Rouen, ou dans des communes de taille plus modeste. 

UN CAS SPÉCIFIQUE : UN ÉLAN PARTAGÉ PAR TOUS AU VENEZUELA 

Même si « comparaison n’est pas raison », le cas du Venezuela, par exemple, est très 
intéressant.  

Dans ce pays de 22 millions d’habitants, 250.000 jeunes pratiquent la musique –
 classique notamment- au sein de 125 orchestres. Le maillage culturel y est composé de près de 
140 centres de formation et conservatoires, dans lesquels interviennent 15.000 professeurs. Dès 
son plus jeune âge, s’il le souhaite, un enfant se voit confier un instrument et un soutien gratuits 
pour son apprentissage. Son tuteur est très souvent un bénévole ayant précédemment profité du 
dispositif. L’enfant joue très vite en groupe.  

La majeure partie des enfants sont issus de milieux défavorisés et ce programme a 
aussi pour avantage de les éloigner des dangers de la rue. 

(1) Recruter des professionnels compétents pour mettre en œuvre la politique 
d’enseignement artistique sur le territoire 

A cet égard, l’élaboration des schémas départementaux et des PRDF a 
créé une dynamique très positive sur le territoire. Il s’agit là d’outils de 
structuration et de développement de ces enseignements, instruments d’une 
politique culturelle de collectivités qui jusque là ne prenait parfois en compte 
que marginalement ce secteur.  

Votre rapporteur a observé très logiquement que ces outils ont été mis 
en place d’autant plus rapidement et efficacement que la collectivité 
territoriale disposait des professionnels compétents pour ce faire. Elle a relevé 
deux cas de figure : 

- les collectivités publiques disposant de telles compétences, soit 
parce qu’elles intervenaient déjà dans ce domaine, soit parce qu’elles ont 
rapidement pris conscience de la nécessité d’en recruter après l’adoption de la 
loi de 2004 ; 

- celles qui étaient à la traîne dans ce domaine. Tel est notamment le 
cas d’un certain nombre de régions, dans la mesure où le secteur des 
enseignements artistiques n’entrait pas dans leur champ habituel de 
compétences. Relevons qu’elles sont en train de combler ce handicap, en 
recrutant des professionnels soit issus du milieu des conservatoires, soit 
davantage tournés vers la problématique emploi-formation. 
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Votre rapporteur souligne tout l’intérêt pour les régions et les 
départements de s’adjoindre ainsi les compétences de chargés de mission 
pour les aider à concevoir et à mettre en œuvre la politique de 
sensibilisation à l’enseignement artistique. Leurs compétences reconnues 
permettront de légitimer, le cas échéant, leur rôle de conseil et de 
coordonateur sur le territoire. 

(2) Susciter l’intérêt et l’implication des élus locaux eux-mêmes 

Encore faut-il que les élus s’approprient les instruments de cette 
politique afin de les orienter, de fixer les objectifs et de donner les impulsions 
nécessaires.  

A cette fin, le ministère de la culture, et son bras armé en région 
qu’est la DRAC, doivent veiller à la claire information des élus. On a vu que 
cela avait été insuffisamment le cas sur ce dossier. 

En outre, et compte tenu de la complexité avérée du dossier des 
enseignements artistiques, il apparaît souhaitable que se développe le dialogue 
entre les élus et les directeurs des affaires culturelles de chaque collectivité 
concernée.  

En définitive, n’appartient-il pas à ces professionnels ainsi qu’aux 
directeurs d’établissement de rendre ce sujet compréhensible aux élus, 
afin qu’il ne reste pas du ressort quasi-exclusif des acteurs eux-mêmes ?  

Votre rapporteur a un peu le sentiment qu’aujourd’hui le « serpent se 
mord la queue » : le dossier est tellement complexe - pour des raisons 
d’ailleurs partiellement historiques, ainsi qu’il a été exposé au début du 
présent rapport - que d’une part, bon nombre d’élus ont du mal à 
l’appréhender et donc à s’y intéresser réellement et que, d’autre part, les 
professionnels peuvent se sentir un peu isolés alors même que nous engageons 
un virage majeur dans la politique d’enseignement artistique de notre pays. 

Par conséquent, pour qu’il y ait « un pilote dans l’avion », le 
dialogue et la concertation doivent être au rendez-vous à tous les niveaux. 
La pertinence et la cohérence des prises de décision l’imposent. 

2. Une urgence : clarifier et conforter le volet financier de la 
réforme, afin de dépasser ce point de crispation  

a) Prendre acte de la nécessité de desserrer la contrainte calendaire  
Au terme des nombreuses auditions réalisées par votre rapporteur, il 

apparaît prioritaire et urgent de lever les incertitudes pesant sur le contexte 
financier de mise en œuvre de la loi de 2004, tant celles-ci suscitent 
l’inquiétude des responsables d’établissement et des autres acteurs concernés. 

Compte tenu de la situation de blocage actuelle, le projet de loi de 
finances pour 2009 ne pourra sans doute pas prévoir le transfert de 
crédits.  
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Ceci signifie que les modalités antérieures de financement 
continueront à s’appliquer pendant une période transitoire. D’après les 
informations données à votre rapporteur par le ministère des finances, le 
montant des crédits programmés à ce titre pour 2009 est équivalent à celui des 
crédits engagés en 2008. 

Néanmoins, votre rapporteur suggère que l’Etat en prenne acte, 
en prorogeant le système actuel d’au moins un an, voire davantage selon 
les solutions retenues. 

Les représentants de la Direction générale des collectivités locales, 
(DGCL) ont d’ailleurs souligné qu’un tel desserrement de la contrainte 
calendaire avait été proposé devant la commission consultative d’évaluation 
des charges, en décembre 2007.  

Votre commission insiste pour que le principe de la sécurisation de 
l’enveloppe financière des crédits à transférer soit très clairement affirmé dans 
un cadre interministériel. Ce principe intangible devra être respecté, qu’il soit 
inscrit dans la loi - à l’occasion d’une éventuelle adaptation de la loi de 2004 -, 
ou non, puisque telle est la volonté du législateur. 

Il est, en effet, évident que les niveaux de financement actuels des 
établissements par l’Etat doivent constituer un minimum garanti ; à défaut, ces 
écoles seraient mises en difficulté et ne pourraient assumer convenablement 
leurs missions. 

b) Aboutir à une évaluation partagée de l’impact financier de la 
réforme  

La question du « différentiel financier » entre le coût prévisible de 
mise en œuvre de la réforme et le montant des crédits susceptibles d’être 
transférés par l’Etat est, comme cela a été souligné, un sujet de crispation 
entre ce dernier et les collectivités territoriales, les régions notamment. 

C’est en effet sur ce point d’achoppement que bloque la mise en place 
des cycles d’enseignement professionnel initial (CEPI), dont l’organisation et 
le financement incombent aux régions.  

Pourtant, les évaluations sur lesquelles repose la mise en évidence de 
ces « surcoûts » sont pour le moins arbitraires, de l’aveu même de ceux qui ont 
été chargés de recueillir ces données. Certains sont allés jusqu’à les qualifier 
de parfois « fantaisistes ». 

Elles reposent sur des calculs d’autant plus délicats que les 
conservatoires sont le plus souvent des régies municipales sans comptabilité 
propre. Par ailleurs, en l’absence - fort regrettable - de critères ou de 
méthodologie clairement définis au niveau national, chacune des régions a 
dû « improviser » sa propre méthode de calcul, ou faire appel à des cabinets 
extérieurs. Or, la tâche est ardue et toute évaluation précise des coûts a été 
jugée impossible à déterminer.  
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Comme l’a souligné, en effet, le conseiller chargé des enseignements 
artistiques en région Poitou-Charentes, le coût des formations sera très 
variable selon la taille de l’établissement, le niveau - encore inconnu à ce 
stade - de mutualisation des activités et moyens d’enseignement entre 
établissements ou au sein de chacun d’eux ; par ailleurs, comment « chiffrer », 
par exemple, le « prix » d’une heure de musique de chambre associant deux 
élèves en CEPI et trois autres « hors CEPI » ? Enfin, le nombre d’élèves qui 
suivront ces formations est encore inconnu… 

Il résulte de ces nombreuses incertitudes une grande diversité 
d’approches et un éventail extrêmement large des fourchettes de « coût 
par élève » des formations, d’une région à l’autre. Pour les représentants de 
l’Observatoire des politiques culturelles, le surcoût à la charge des régions 
serait de + 100 % à + 400 % par rapport au coût des précédents troisièmes 
cycles spécialisés. 

Par ailleurs, on peut ainsi citer, à titre d’exemple, pour ce qui 
concerne la musique : 

- la région Rhône-Alpes : prenant en compte les coûts à la fois 
pédagogiques et non pédagogiques (instruments, documentation…), elle 
évalue le coût du CEPI par élève à environ 7.000 euros par an ; 

- la région Poitou-Charentes arrive, quant à elle, à un coût moyen par 
élève de 5.943 euros. 

Il aurait été très souhaitable que le ministère apporte un appui 
technique aux régions afin d’aboutir à une évaluation partagée de l’impact 
financier de la réforme.  

Il est aujourd’hui indispensable que le ministère parvienne, en 
concertation avec les acteurs, à définir un mode de calcul correspondant à 
une définition partagée du CEPI. L’objectif est de parvenir à la définition 
d’un coût de référence par élève ou à une fourchette de coût par élève. 
Cette notion de fourchette devrait sans doute être privilégiée, tant il est vrai 
que le coût peut varier selon la taille de l’établissement ou le nombre 
d’établissements au sein d’un réseau territorial.  

Cette évaluation devra être « raisonnable ». Nombre de personnes 
entendues ont souligné les difficultés de l’exercice, puisque l’on raisonne 
« toutes choses égales par ailleurs », donc sans tenir compte de la 
réorganisation partielle des enseignements qu’entraîne la réforme. Ajoutons 
qu’il serait souhaitable que les établissements se dotent d’une 
comptabilité analytique fine. 

Relevons au passage les limites de la référence à un coût moyen par 
élève. L’intérêt d’un raisonnement en termes de coût marginal ne doit pas 
être négligé : il est évident qu’il peut être plus intéressant, à tous les niveaux, 
de répartir les charges fixes sur un nombre plus élevé d’élèves, que de prendre 
en compte une forme de numerus clausus. 
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Dans un premier temps, le transfert des crédits sera nécessairement 
fondé sur une « photographie » de la situation actuelle, héritée de l’histoire. 
Or, l’évaluation du surcoût dépend de ce niveau du financement alloué par 
l’Etat, dont on a dit qu’il n’échappait pas à une part d’arbitraire, compte tenu 
de l’absence de critères clairs et transparents. 

Enfin, tout en garantissant néanmoins au minimum le maintien des 
subventions actuelles, pour ne pas déstabiliser le budget des établissements, le 
ministère doit fixer des critères et une clé de répartition entre 
départements et régions.  

c) Obtenir de l’Etat un « coup de pouce » pour accompagner la 
réforme 

En outre, votre rapporteur doute que la réforme puisse 
s’appliquer sereinement sans un effort budgétaire complémentaire de 
l’Etat.  

En effet, et ainsi qu’il a été dit précédemment, la conjugaison du 
transfert de crédits prévu par la loi de 2004 et de la réforme du cycle 
d’enseignement spécialisé complexifie la situation. 

Pour que l’Etat exerce pleinement sa mission de pilotage, il lui 
faut pouvoir accompagner des projets et trouver la place qui lui revient, 
en vue d’assurer ses missions d’appui, de conseil, d’impulsion et 
d’encouragement de l’évolution du secteur. 

A cette fin, votre rapporteur suggère que l’Etat réfléchisse, avec 
les collectivités locales, aux meilleurs outils permettant d’organiser la 
concertation. Tel pourrait notamment être le cas de l’EPCC (établissement 
public de coopération culturelle), comme cela sera développé ci-dessous. 

3. Une nécessité : répartir plus équitablement les charges pesant 
sur les communes 

a) Inciter les différents niveaux de collectivités territoriales à 
préciser le niveau de leur ambition 

L’implication des élus locaux dans la politique culturelle et 
d’enseignement artistique de leur territoire les conduira naturellement à se 
positionner clairement sur ce dossier. 

Si chaque niveau de collectivité publique n’est pas également 
impliqué dans ce domaine, un constat doit néanmoins, semble-t-il, pouvoir être 
partagé : de nombreuses villes ne pourront plus continuer à en assumer 
presque seules la charge financière. Cela concerne également les écoles d’art 
de statut municipal, qui accueillent une large majorité d’étudiants venant 
d’autres communes voire d’autres départements. 




